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Description générée automatiquement]Accueil sécurité
Les acteurs de la prévention La prévention résulte de la mobilisation conjuguée de tous les acteurs concernés : autorité territoriale, encadrement, assistant ou conseiller prévention, ACFI, médecin du travail, CST, agents. 
Chacun a un rôle à tenir.




Références réglementaires : Décret n°85-603 du 10 juin 1968 modifié / Partie 4 du Code du travail

1. L’autorité territoriale – l’employeur : une obligation de sécurité et de résultat
L’employeur (le Maire, le Président) est chargé de veiller à la sécurité et à la protection de la santé physique et mentale des agents placés sous son autorité et doit s’assurer du respect de règles de sécurité par les agents. 
Il initie, décide et organise la prévention dans sa collectivité en tant que responsable.

2. L’encadrement : garant de la conduite de la démarche de prévention des risques professionnels
Les encadrants doivent assurer la sécurité et la protection de la santé physique et mentale des agents placés sous leur autorité. 
Ils veillent au respect et à l’application des règles de sécurité au sein de leurs services (ex : respect du port des Equipements de Protection Individuels EPI).

3. L’assistant de prévention (AP) ou le conseiller de prévention (CP) : relais incontournable
Il assiste et conseille l’autorité territoriale en matière de santé, de sécurité au travail. 
Il participe à l'évaluation des risques professionnels, à la mise en place d'une politique de prévention et à la définition des règles de sécurité. Il assure également le suivi des registres de santé sécurité.
Le conseiller de prévention assure la coordination du réseau des assistants de prévention.
Notre établissement dispose de … conseillers prévention et … assistants prévention :
	Conseiller Prévention
	Nom / prénom
	
	Contact mail / tel

	Assistant Prévention
	Nom / prénom
	Service
	Contact mail / tel

	Assistant Prévention
	Nom / prénom
	Service
	Contact mail / tel



4. L’agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI) : contrôle et préconisations
L’ACFI contrôle les conditions d'application des règles d'hygiène et de sécurité et propose à l'autorité territoriale toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer l'hygiène et la sécurité du travail et la prévention des risques professionnels. 
Par conventionnement, cette mission est confiée au Centre de Gestion de la Loire (à adapter).



	

5. Le médecin du travail et l’équipe pluridisciplinaire : suivi médical et conseils
Le médecin du travail effectue la surveillance médicale des agents (visites d’embauche, périodiques, de reprise…). Chaque agent qui le souhaite peut également solliciter une visite avec le médecin du travail pour aborder une problématique de santé, sécurité au travail.
Le médecin du travail, qui coordonne une équipe pluridisciplinaire (infirmières, chargés de prévention, ergonomes, psychologues…), conseille également l’employeur et les agents dans l’amélioration des conditions de sécurité et de santé au travail et la prévention des risques. 
Il propose également des mesures visant à maintenir en emploi les agents présentant des restrictions médicales ou des risques d’inaptitude.
	Docteur 
	Structure :

	
	Contact :



6. Le Comité Social Territorial (CST) / la formation spécialisée en santé, sécurité
Le CST est obligatoire dans chaque collectivité de plus de 50 agents. Au-delà de 200 agents, une formation spécialisée en santé sécurité est créée au sein du CST. 
Les collectivités de moins de 50 agents relèvent du CST placé auprès du centre de gestion.
L’instance est consultée et donne son avis sur différentes questions relatives à la santé et à la sécurité au travail. Elle peut également être amenée à faire des propositions et à procéder à des visites ou enquêtes dans certains cas spécifiques.
De plus, le CST peut intervenir dans le cadre de l’exercice du droit de retrait par un agent.
Notre établissement dispose de son propre CST / est rattaché au CST du CDG42 (à adapter)
	Vos contacts : les membres de votre CST ou de la formation spécialisée en Santé sécurité

	Nom : 
	Contact :

	Nom : 
	Contact :

	Nom : 
	Contact :


 
7. Vous en tant qu’agent
Tout agent est chargé d’assurer sa santé et sa sécurité, ainsi que celle de ses collègues et des usagers.
Il est également tenu de suivre consignes et instructions et doit faire remonter les éventuels dysfonctionnements et anomalies constatés.
Tout agent du service public bénéficie de droits mais est également soumis à des obligations.
Droits : principe de non discrimination, droit syndical, droit de grève, droit d’alerte et de retrait.
Devoirs : respect des consignes, port des équipements de protection individuelle (EPI).
Obligations professionnelles et morales : de service, d’obéissance hiérarchique, de secret et de discrétion professionnelle.
En assurant votre sécurité et celle de vos collègues et en respectant les consignes de sécurité établies, vous participez activement à la sécurité au sein de votre collectivité. 
De plus, vous pouvez utiliser le registre de santé et de sécurité au travail afin de faire part à l’Autorité Territoriale de vos observations (identification d’un risque ou d’un matériel défectueux…) et de vos propositions d’actions concernant la prévention des risques professionnels et les conditions de travail.
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